
Mairie de Briennon 

16 rue de la Libération 

42720 BRIENNON 

Tél : 04-77-60-80-73 

E-mail : mairie.briennon@wanadoo.fr 

 

SÉANCE DU 22 MARS 2024 

N° : 2024/2203/05 

 

OBJET : RÉGIME DES 

AMORTISSEMENTS ET DES 

IMMOBILISATIONS ET 

FONGIBILITÉ DES CRÉDITS 

Le vendredi 22 mars 2024 à 20 h, les membres du Conseil Municipal se sont réunis, 

salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean FAYOLLE, Maire de 

BRIENNON. 

 

Présents : Jean FAYOLLE, Gérard MEUNIER, Christine BOURNEZ, Jean-Paul 

GIRAUD, Pierre LOPEZ, Gilles COMTE, Béatrice RAOU, Christian ALLOIN, Jean-

François TAMIN, Véronique BARBERET, Rachel DURAND, Isabelle DEVIS, Sandrine 

CORNIL, Julien BUISSON. 

 

Absents : Nadine CAVELIER (pouvoir à C. ALLOIN), Anne-Marie ALLOIN, Olivier 

MOTTE (pouvoir à J. FAYOLLE), Frédéric ROZIER, Émilie GORDONS. 

 

Secrétaire élue pour la durée de la session : Véronique BARBERET 

  

Date de convocation du Conseil Municipal : 14 mars 2024 
 

******************* 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil les articles L 5217-10-6 et R 2321-1 du Code général des 

collectivités territoriales et sa délibération du 24 novembre 2023 approuvant le passage à la nomenclature 

M 57 à compter du 1er janvier 2024. 
 

Pour les collectivités de moins de 3500 habitants, il n’y a pas d’obligation de procéder à 

l’amortissement des immobilisations, à l’exception des subventions d’équipement versées. La 

nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. 

L'amortissement commence à la date de mise en service de l’immobilisation financée chez l'entité 

bénéficiaire. La collectivité ne pratiquant pas l’amortissement des immobilisations, ce changement de 

méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait que les nouveaux flux réalisés 

à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés et donc uniquement pour les 

subventions d’équipement. Par dérogation à ce principe, la commune adopterait le calcul des 

amortissements sur le mode linéaire des immobilisations. 
 

Enfin, Monsieur le Maire indique au Conseil qu’il peut lui déléguer la possibilité de procéder à 

des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque 

section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépense de personnel. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

1. Autorise Monsieur le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de 

crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, 

dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, pour le Budget principal de la 

commune, 
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2. Décide de calculer l’amortissement des subventions d’équipement versées selon la règle 

dérogatoire du calcul des amortissements sur le mode linéaire des immobilisations, 
  

3. Autorise Monsieur le Maire à prendre tous les actes nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération. 
 

 

 

Fait à BRIENNON, les jour, mois et an que dessus. 

 

 

Le Maire, 

Jean FAYOLLE 

Le secrétaire de séance, 

Véronique BARBERET 
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